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Pour les organismes Hlm, la 
construction de logements constitue 
une activité centrale, c’est ce qui 
permet de répondre à des besoins 
toujours en augmentation, 
particulièrement dans une zone aussi 
tendue que peut l’être le  département 
du Rhône. 

Avec des volumes de production élevés, les bailleurs 
sociaux réaffirment de cette manière qu’il sont à la fois 
bâtisseur et gestionnaire de logements destinés aux 
ménages disposant des plus faibles revenus. Ainsi en 
2008, 2 977 logements sociaux ont été financés sur le 
territoire du Grand Lyon, délégataire de l’aide à la pierre 
depuis 2006 et partenaire privilégié du financement des 
opérations. Ce qui représente une hausse d’environ 9 % 
par rapport à 2007.

Il faut souligner que près de 30 % de ces logements sont 
intégrés à des opérations mixtes, faisant l’objet d’un 
partenariat avec des promoteurs privés par le biais de la 
VEFA. Le maintien, voire l’augmentation, d’un rythme de 
production soutenu résulte d’une implication renforcée des 
organismes Hlm et de leurs partenaires. Elle se traduit par 
la nécessité pour les organismes de renforcer leurs mises  
de fonds propres, de mobiliser des fonds gratuits, et de 
renforcer des équipes de maîtrise d’ouvrage et de 
prospection foncière.

Depuis la délégation des aides à la pierre, l’État et les 
collectivités locales se mobilisent fortement au travers de 
mesures positives de financements et de dispositifs locaux 
négociés. En complément des aides financières, pour 
garantir la réalisation de ces objectifs : accélération de la 
production de logements locatifs sociaux et mixité, le Grand 
Lyon a inscrit, dans son PLH et son PLU, l’obligation 
d’introduire une part de logement sociaux dans les 
opérations de promotion privées des secteurs identifiés de 
l’agglomération.
Dès mai 2008 devant le fléchissement de l’activité de la 
promotion privée, le Grand Lyon, ABC Hlm et la FPC ont 
décidé de mettre en place un dispositif concerté de soutien 
à la promotion privée, afin de maintenir un volume de 
production de logements suffisant pour l’agglomération. De 
nombreux programmes privés ont ainsi pu être réorientés 
vers du locatif social, particulièrement dans les zones où
les besoins étaient les plus importants.
C’est grâce à ce partenariat que les organismes Hlm ont pu 
par le suite se mobiliser d’autant plus vite pour mettre en 
œuvre le plan de relance et soutenir les entreprises du 
bâtiment. Comme l’attestent les chiffres de la 
programmation 2008, les organismes Hlm continuent aussi 
à se mobiliser en faveur du développement durable et de la 
maîtrise des charges locatives, deux chiffres à retenir pour 
l’illustrer : plus de 60 % des opérations répondent aux 
critères du label THPE et 30 % seront équipes de capteurs 
solaires thermiques.
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Échantillon des analyses statistiques 2004-2008
Départements du Rhône (en nombre de logements)

zone 2 zone 3 zone 2 zone 3
2004 281 0 544 247 1072
2005 269 10 1486 183 1948
2006 262 7 1088 77 1434
2007 212 5 673 68 958
2008 670 9 1068 114 1861

1694 31 4859 689 7273TOTAL

TOTAL
Acquisition Amélioration Construction Neuve

1725 5548



A  / STRUCTURE DE LA PRODUCTION
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GRAND LYON Rhône Hors délégataires

REPARTITION DES PRODUITS

TYPOLOGIE DES LOGEMENTS

UN EFFORT DE PRODUCTION SUR 
LES PLUS ET PLAI : Depuis 2004, la part 
des logements financés en PLAI a plus 
que doublé. Hors PLUS CD, les produits 
sociaux représentent près de 70 % de la 
production. La part des logements 
financés en PLS a néanmoins fortement 
augmenté en 2008 puisqu’elle représente
30 % de la production. 

LA PRODUCTION DE GRANDS 
LOGEMENTS SE MAINTIENT : Depuis 
2004, la production de grands logements 
de types T5 et plus s’intensifie. Celle des 
petits logements (T1 et T1bis) diminue. Ils 
représentent  environ 5 % de la production 
en 2008.
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A  / STRUCTURE DE LA PRODUCTION

PROCEDURE D’AMENAGEMENT

ACCES AU FONCIER

PART DE L’ACQUISITION AMELIORATION 
DANS L’OFFRE NOUVELLE

HMF – Villeurbanne
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PROCESSUS D’AMENAGEMENT : Les 
opérations réalisées dans le cadre de procédures 
d’aménagement (ZAC, PAE, lotissement) 
représentent une part croissante de la production, 
notamment avec les grands projets de ZAC qui 
sont dans le Grand Lyon. Le gré à gré reste 
néanmoins le principe d’acquisition le plus 
répandu. Les maîtres d’ouvrages Hlm ont de plus 
en plus  recours à ces processus de production 
concertée qui permettent un meilleur dialogue 
avec les collectivités dans la mise en œuvre des 
politiques de l’habitat et de l’urbanisme.

LA MAÎTRISE DU FONCIER : La production de 
logements sociaux à loyers abordables ne peut se 
faire qu’avec des collectivités ayant une politique 
foncière sur le long terme permettant de dégager 
des marges de manœuvre  suffisantes.

LA VEFA : La part de la VEFA connaît une 
augmentation importante en 2008, les organismes 
Hlm s’étant en effet mobilisés pour soutenir 
l’activité du bâtiment, notamment par la mise en 
place dès mai 2008 du dispositif REOR qui a 
permis d’orienter cette offre afin de répondre au 
mieux aux besoins des ménages. 

L’ACQUISITION-AMELIORATION : La part 
d’acquisition-amélioration augmente fortement en 
2008 pour représenter plus de 40 % de la 
production. Ces chiffres traduisent la volonté des 
maîtres d’ouvrages Hlm de proposer une offre 
diffuse dans les centres urbains et les secteurs 
les plus tendus.
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B  / PRIX DE REVIENT

Prix de revient des constructions neuves en euros p ar m2 SU

Prix de revient des constructions neuves en VEFA
en euros par m2 SU 

Charges foncières constructions neuves en euros par  m2 SU Coût de travaux constructions neuves en euros par m 2 SU 

Prix de revient des opérations                              
d’Acquisition Amélioration en euros par m2 SU
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DES PRIX DE REVIENT QUI CONTINUENT 
D’AUGMENTER MALGRE LA CRISE : 
L’augmentation du prix de revient  du m2 utile 
entre 2004 et 2008 est de l’ordre de 34 %. 
En 2008 la hausse de prix, foncier et travaux, a été
moins soutenue du fait d’un dernier trimestre très 
difficile pour les entreprises du bâtiment et 
l’ensemble du secteur immobilier.

LES COÛTS DE LA VEFA MIEUX MAITRISES :
Les organismes Hlm ont développé ces dernières 
années des partenariats avec des promoteurs 
privés qui permettent aujourd’hui de mieux 
maîtriser les prix de revient de la VEFA, tout en 
contrôlant davantage la qualité des produits.
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B  / PLANS DE FINANCEMENTS

DES NIVEAUX DE FONDS PROPRES TOUJOURS 
ELEVES :

Malgré une fin d’année marquée par le ralentissement 
rapide de la hausse des prix, les organismes ont 
encore accru en 2008 leurs mises de fonds propres, 
afin d’assurer les volumes de production tout en 
maintenant la qualité des logements proposés.

LA MOBILISATION DES COLLECTIVITES
LOCALES : 

Le département du Rhône et le Grand Lyon sont des 
zones où les marchés de l’habitat sont les plus tendus. 
Depuis la délégation des aides à la pierre, l’État et les 
collectivités locales se mobilisent fortement au travers 
de mesures positives de financements et de dispositifs 
locaux négociés.
Les organismes Hlm souhaitent renforcer ce 
partenariat pour s’impliquer davantage dans la mise en 
œuvre d’un habitat et d’un aménagement durable des 
territoires.
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ZONE 2GRAND LYON

ZONE 3

Évolution des Fonds Propres en euros/ logement
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C/ DEVELOPPEMENT DURABLE : Qualité Environnementale et Efficacité Energétique

ENERGIE DE CHAUFFAGE / EN %
DE LA PRODUCTION DU RHONE 

ENERGIE EAU CHAUDE SANITAIRE/ EN % 
DE  LA PRODUCTION DU RHONE

RT2005 – labels en % du nombre de logements
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UNE MOBILISATION EN FAVEUR DE LOGEMENTS  ECONOMES E N ENERGIE :  

La nouvelle réglementation thermique a conduit à accroître les exigences de performance énergétique des constructions nouvelles. Les 
organismes Hlm du Rhône participent à cet effort et produiront au titre de la programmation 2008 plus de 60 % de logements répondant 
aux normes THPE 2005. Les premières opérations labellisées BBC représentent 2 % de la programmation, elles témoignent de la 
mobilisation des organismes Hlm pour atteindre les objectifs fixés par le gouvernement.

ENERGIE ET MAITRISE DES CHARGES :

Les organismes développent les énergies renouvelables afin de réduire la dépendance aux énergies fossiles et la facture énergétique 
des habitants. Toutefois, malgré la pertinence des divers dispositifs d’incitation ou de subvention, le recours aux énergies renouvelables 
reste difficile à généraliser dans un contexte de production tendu.

GrandLyon Habitat –Rue Vendôme – Programme PREBAT
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II LES DONNEES DES TERRITOIRES POUR 2008 



ZOOM TERRITOIRE : RHONE
VOLUME DES ECHANTILLONS

Acquisition Amélioration : 706 lgts

Construction Neuve : 961lgts
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CARACTERISTIQUES DE L'ECHANTILLON (opérations recen sées dans l'observatoire)

Nombre d'opération(s) Nombre de logements aidés (échantillon) % marchés signés

IMPLANTATION DES OPERATIONS (résultats exprimés en pourcentage du nombre de logements)

Accès au foncier Répartition par dispositif de politique locale habitat

Gré à gré Acqu/Amel Constr. Neuve

Intervention locale (DIA) PLH

Intervention locale (autre)  PNR

Réserve foncière Uniquement CDRA

 

Processus d'acquisition Répartition zone de loyer Acqu/Amel Constr. Neuve

Cession ordinaire avec minoration foncière Zone 2

Cession ordinaire sans minoration foncière Zone 3

Bail emphytéotique avec minoration foncière

Bail emphytéotique sans minoration foncière Zonage Anru Acqu/Amel Constr. Neuve

Autres Oui, dans périmètre ANRU

Oui, hors périmètre ANRU

Non

Processus d'aménagement

ZAC Processus d'aménagement Région Grand Lyon Rhône

PAE VEFA

Lotissement

Autres Région Grand Lyon

Aucun HPE

THPE

BBC

REPARTITION DES LOGEMENTS

Acqu/Amel Construction neuve Total %

Collectif Individuel Total Collectif Individuel Total

PLUS

PLAI

PLS

PLUS-CD

PSLA

 

TYPOLOGIE ET SURFACES

Acqu/Amel Construction neuve Total %  

Logements Shab moyenne SU moyenne Logements Shab moyenne SU moyenne

T1 32,03 33,26

T1bis 33,21 36,39

T2 52,18

T3 55,18 63,23

T4 80,12 84,78

T5 et plus 98,35 103,15

966

48,17

61,02 63,70

75,01 77,22

695 59,96 61,23

148

51 86,02 86,78

100% 89%

65,20 69,30
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6%

4%

24%

Grand Lyon

Rhône

4% 4% 2%

5%

54% 38% 60%

66 35

35 39

24,28 24,32

40,58 41,15

208

75

159 258

236 351

47,59 49,17
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PRIX DE REVIENT (en € TTC 5,5%)

DECOMPOSITION Acqu/Amel Constr. Neuve Acqu/Amel Constr. Neuve

% € / m²SU % € / m²SU % € / m²SU % € / m²SU

Charge foncière totale 55% 1 012 22% 478 14% 367

dont coût du terrain 16% 299 10% 228 7% 98

dont aménagement 1% 26 6% 130 1% 108

Coûts travaux 40% 735 69% 1 508 71% 1 323

Honoraires et frais financiers 5% 85 9% 187 15% 157

Révision de prix 0% 2 0% 3 0% 0

 

TOTAL PRIX DE REVIENT

 

RHONE  

REGION  

GRAND LYON  

PLAN DE FINANCEMENT (Exprimé en % du prix de revien t)
 

247

3

9%

0%

20%

5%

6%

72%

233

125

25

1 200

Acqu/Amel

Prix au 
logement

Prix au 
logement

Acqui/AmelConst. Neuve

119 231

121 538

1832

1856

1 905

116 152

147 718

154 128

2 178

2 126

2 285

152 128

115 250

nc

1683

1703

nc

106 222

128 458

nc

1 847

1 789

nc

136 628

Prix total en 
m²/SU

Const. Neuve

Prix au logement
Prix au 

logement

Zone 2 Zone 3

Prix total en 
m²/SU

Prix total en 
m²/SU

Prix total en 
m²/SU

Zone 2 AA

0%

20%

40%

60%

80%

100%

REGION RHONE GRAND LYON

Zone 2 CN

0%

20%

40%

60%

80%

100%

REGION RHONE GRAND LYON

 

Zone 3 AA

0%

20%

40%

60%

80%

100%

REGION RHONE GRAND LYON

Zone 3 CN

0%

20%

40%

60%

80%

100%

REGION RHONE GRAND LYON

Fonds Propres

Emprunts Autres

Emprunts CDC

Subventions
Autres
Subventions CL

Subventions Etat



ZOOM TERRITOIRE : GRAND LYON
VOLUME DES ECHANTILLONS

Acquisition Amélioration : 654 lgts

Construction Neuve : 851  lgts

12

CARACTERISTIQUES DE L'ECHANTILLON (opérations recen sées dans l'observatoire)

Nombre d'opération(s) Nombre de logements aidés (échantillon) % marchés signés

IMPLANTATION DES OPERATIONS (résultats exprimés en pourcentage du nombre de logements)

Accès au foncier Répartition par dispositif de politique locale habitat

Gré à gré Acqu/Amel Constr. Neuve

Intervention locale (DIA) PLH

Intervention locale (autre)  PNR

Réserve foncière Uniquement CDRA

 

Processus d'acquisition Répartition zone de loyer Acqu/Amel Constr. Neuve

Cession ordinaire avec minoration foncière Zone 2

Cession ordinaire sans minoration foncière Zone 3

Bail emphytéotique avec minoration foncière

Bail emphytéotique sans minoration foncière Zonage Anru Acqu/Amel Constr. Neuve

Autres Oui, dans périmètre ANRU

Oui, hors périmètre ANRU

Non

Processus d'aménagement

ZAC Processus d'aménagement Région Grand Lyon Rhône

PAE VEFA

Lotissement

Autres Région Grand Lyon

Aucun HPE

THPE

BBC

REPARTITION DES LOGEMENTS

Acqu/Amel Construction neuve Total %

Collectif Individuel Total Collectif Individuel Total

PLUS

PLAI

PLS

PLUS-CD

PSLA

 

TYPOLOGIE ET SURFACES

Acqu/Amel Construction neuve Total %  

Logements Shab moyenne SU moyenne Logements Shab moyenne SU moyenne

T1 31,26 31,26

T1bis 32,51 35,49

T2 51,28

T3 54,79 62,72

T4 79,28 83,77

T5 et plus 97,55 102,05

851

48,37

62,77

76,83

29

218

321

40,33

218

25

157

39,58

47,43

60,95

194

64 105 7%

100% 87%

65,36 69,17

12 113 215 14%

26 236

71%

0% 6%

Rhône

19%

1%

6%

18% 2%

7%

5%

20%

3%

71%

Rhône

60%

12%

16%

13%

Rhône

9%

61%

5%

22%

0%

4%

3%

14%

15%

Grand Lyon

7%

Région

Région

Région

0%

100%

100%

0%

65%

6%

20%

100%

71 1496 45%

100%

Grand Lyon

59%

12%

0%

0%

0%

29 381 730 49%

29%27%

349 0 349 352

102 0 102 101

430 29%

0 0 0 121 0 121 121 8%

0 0%0 0 0 0

91 6%

645 0 645 784

23,38 2566 23,87

36%

332 22%

54 4%

375 25%

539

14%

56%

8%

9%

6%

11%

67%

20%

12%

4%

2%

0% 0%59%

6%

4%

24%

Grand Lyon

Rhône

4% 4% 2%

5%

54% 38% 60%

138

41

645

67

48,32

74,37

85,85

56,23 59,41

85,85

851

0 0

194 0 194 210
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